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LE SAVIEZ-VOUS ?

Chaque habitant et professionnel de la métropole grenobloise produit un peu plus  
de 530 kg/an de déchets (tous déchets confondus*), soit 8 kg/sec. de déchets générés !

COMPOSITION MOYENNE DE LA POUBELLE GRISE - GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE

LA LOI DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE POUR LA CROISSANCE VERTE
Parmi de nombreux objectifs, cette loi, adoptée en 2015, impose aux collectivités locales d’ici à 2025 :
• 65% de recyclage pour les déchets produits sur leur territoire,
• d’offrir une solution de tri des bio-déchets.

Les déchets compostables, essentiellement composés de déchets alimentaires, représentent 
environ 1/3 de la poubelle grise, soit 60 kg/hab./an. Une quantité importante de déchets qui peut 
être compostée ! C’est pourquoi Grenoble-Alpes Métropole met en place la collecte spécifique 
des déchets alimentaires pour permettre leur valorisation agricole (compost) et énergétique* 
(méthane).

*En 2021, Grenoble-Alpes Métropole sera équipée d’une usine de méthanisation sur le site de Murianette.

 Déchets 
 spécifiques 

4 %

 Déchets 
 recyclables 

30 %

 Déchets 
 évitables 
14 %

Mais OUI aux informations des collectivités, MERCI !

 ZOOM SUR LA POUBELLE GRISE 

*Déchets de la poubelle grise, poubelle verte, conteneurs à verre et déchèteries.

31 %

 Déchets 
 compostables 

21 %

 Ordures   
 ménagères  
 résiduelles  
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 C’est un cycle naturel : de la table à la terre, rien ne se perd, tout se transforme ! 

LE PRINCIPE DU “RETOUR AU SOL”

Les déchets alimentaires sont une ressource que l’on peut valoriser.  
Correctement triés et récupérés, ils servent à fabriquer du compost.  

Ce compost est ensuite utilisé par les agriculteurs locaux comme fertilisant naturel  
(à la place d’engrais chimiques) pour enrichir leurs cultures.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Actuellement, les déchets alimentaires que vous triez sont acheminés  
vers le centre de compostage de Grenoble-Alpes Métropole situé à Murianette.

Le compost produit est ensuite épandu sur les surfaces agricoles de la vallée du Grésivaudan.

 Centre de compostage à Murianette.  Vallée du Grésivaudan. 

 DECHETS ALIMENTAIRES 

 CONSOMMATION 
 TRI 

 COLLECTE 

 CULTURES  COMPOSTAGE 

 PRODUCTION  
 DE FRUITS ET LEGUMES 



ATTENTION mieux vous triez, mieux nous recyclons !
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COMMENT ÇA MARCHE ?

Les déchets concernés

De l’assiette au conteneur dédié…

Les déchets alimentaires

Les déchets alimentaires sont jetés dans un bio-seau équipé d’un sac compostable.  
Ce sac est ensuite fermé et déposé dans un bac marron dédié à la collecte des déchets 
alimentaires. Tous ces éléments (bio-seau, sac et bac marron) sont mis à disposition 
gratuitement par Grenoble-Alpes Métropole.

DÉCHETS
ALIMENTAIRES

Préparations de repas

Autres :
sachets de thé, filtres à café

Produits alimentaires
périmés sans emballage

Restes de repas



- 6 -

SAC COMPOSTABLE, BIO-SEAU, BAC MARRON…
KÉSAKO ?

 Les sacs compostables 

Les sacs mis à disposition gratuitement par Grenoble-Alpes Métropole 
sont labellisés OK Home Compost et sont entièrement compostables.  
En effet, fabriqués à partir d’amidon de maïs, de fécule de pomme de terre 
ou de chardon, ils sont biodégradables et possèdent même une date 
d’utilisation. Ainsi, une fois au centre de compostage de Murianette,  
ils se dégradent, comme les déchets qu’ils contiennent. 

Leur utilisation rend plus pratique et confortable (propreté du bio-seau, 
réduction d’odeurs ou de jus éventuels...) le transfert des déchets 
alimentaires de la cuisine vers votre bac marron. 

Gardez vos sacs 3 ou 4 jours maximum et jetez-les dans le bac marron 
même s’ils ne sont pas pleins. 
Utilisez seulement les sacs que la Métropole met à votre disposition  
(sans cela, ils pourraient ne pas être collectés).
Conservez les sacs compostables dans un endroit sec.

TRUCS

&

ASTUCES

RETROUVEZ 
tous les points 

de mise à disposition  
gratuite des sacs 
compostables sur

 lametro.fr/dechetsalimentaires 

 ATTENTION !  

N’utilisez que ces sacs labellisés, ce sont les seuls à garantir 
une dégradation totale non polluante, et donc un compost de qualité.



DÉCHETS
ALIMENTAIRES
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RETOUR D’EXPÉRIENCE

 Le bio-seau 

 Le bac marron “déchets alimentaires” 

 Et après ?… 

Les quartiers de la Capuche à Grenoble et de la Commanderie à Echirolles expérimentent depuis 
novembre 2017 la collecte des déchets alimentaires. Les résultats obtenus sont très encourageants.

Petit seau individuel de 7 litres, peu encombrant, il est pratique, maniable 
et trouve facilement sa place dans votre cuisine. 
Ses nombreuses aérations permettent de limiter la dégradation des déchets 
alimentaires en favorisant l’évaporation de l’eau contenue dans les déchets.

C’est un nouveau bac de couleur marron et de petite capacité  
dans lequel doivent être déposés les sacs compostables fermés.

• Fermez le couvercle après chaque utilisation. 
•  Passez-le sous l’eau régulièrement ou lavez-le 

au lave-vaisselle.

•  Le bac marron doit être sorti toutes  
les semaines, même peu rempli, pour éviter  
des désagréments.

•  Pour des questions de salubrité, il est vivement 
conseillé de le nettoyer régulièrement.

Entre 2019 et 2021, la collecte des déchets alimentaires sera progressivement déployée
sur l’ensemble du territoire métropolitain.

de déchets alimentaires
collectés en moyenne

TRÈS BON RÉSULTAT  
POUR UNE ZONE URBAINE

20 kg
par an et par 
habitant

les déchets alimentaires
sont bien triés

TRÈS BONNE QUALITÉ
DES PRODUITS COLLECTÉS

Très peu
d’erreurs de tri,

TRUCS

&

ASTUCES

TRUCS

&

ASTUCES

BRAVO !

maintenant, à vous de jouer !

Pratique, il s
e cl

ip
se

 !



Co
nc

ep
ti

on
 : 

©
 C

it
és

 P
lu

m
e 

• 
Ne

 p
as

 je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

 •
 Im

pr
im

é 
su

r p
ap

ie
r 1

00
%

 re
cy

cl
é 

et
 a

ve
c 

de
s 

en
cr

es
 v

ég
ét

al
es

 •
 D

CT
D-

CO
M

 •
 L

iv
re

t 
ut

ile
 -

 d
éc

he
ts

 a
lim

en
ta

ire
s 

• 
Fé

vr
ie

r 2
01

9.

RENSEIGNEMENTS
0 800 500 027

(appel gratuit depuis un poste fixe)

lametro.fr/dechetsalimentaires


